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Direction de la Police administrative et de la 
Sécurité publique

Liège, le ^ 5 JU|f| 2021
Responsable administratif ; MENIE M'ESSONO Philippe

Tél; 04/221.84.04

Email; philippe.menie@liege.be

Le Bourgmestre,
Objet : ABROGATION de Tarrété de police de M. le Bourgmestre du 31 août 2020 instaurant 

le port obligatoire du masque aux abords des établissements scolaires.

Vu l'article 133, al.2, de la Nouvelle loi communale;

Vu l'article 25, al. 2, 6°, de l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter 
la propagation du coronavirus COVID-19, et ses modifications subséquentes;

Revu son arrêté du 31 août 2020 ordonnant, aux abords des entrées et sorties de tout établissement 
d'enseignement et conformément aux modalités fixées à l'article 1er dudit arrêté, le port d'un masque, d'une 
alternative en tissu ou. lorsque cela n'est pas possible pour des raisons médicales, d'un écran facial;

Considérant qu'il ressort des données épidémiologiques rendues publiques notamment par Sciensano 
(https://epistat.wiv-isp.be/covid/covid-19.html), l'Institut scientifique de Santé publique fédéral, que le taux de 
reproduction du virus à l’origine du coronavirus COVID-19 et le nombre de personnes hospitalisées du fait 
de cette maladie connaissent une baisse significative depuis plusieurs semaines consécutives dans 
l'ensemble du Royaume et, partant, sur le territoire de la Ville;

Considérant que ce recul de l'épidémie de COVID-19, soutenu par la campagne de vaccination contre ladite 
maladie, a justifié que le Comité de concertation, qui réunit les représentants du Gouvernement fédéral et 
ceux des entités fédérées, adopte des assouplissements aux mesures de prévention imposées à la 
population et aux secteurs d'activités tels que l'HORECA ou encore la Culture;

Considérant que les principes de bonne administration commandent également aux autorités communales 
de réexaminer et d'adapter, le cas échéant, les mesures de police complémentaires adoptées par elles en 
fonction de l'évolution de la situation sanitaire;

Considérant à cet égard qu’une modification des mesures de prévention additionnelles prises au niveau 
communal, telles que l'obligation de porter un masque aux abords des entrées et sorties de tout 
établissement d'enseignement, apparait envisageable en raison de cette tendance à la baisse de l’épidémie ;

Considérant, par ailleurs, que la fermeture imminente des établissements d'enseignement dans le cadre des 
vacances d'été est de nature à diminuer les risques de contamination inhérents à une forte fréquentation de 
leurs abords, ce qui précisément avait motivé la prise de l'arrêté du 31 août 2020 précité;

Considérant que sur la base des indicateurs épidémiologiques actuels, de l'évolution positive du taux de 
couverture vaccinale et de la fermeture estivale des établissements d'enseignement, il y a lieu par 
conséquent d’abroger l’arrêté du 31 août 2020 précité;



ABROGE son arrêté du 31 août 2020 par lequel il ordonne, aux abords des entrées et sorties de tout 
établissement d'enseignement et conformément aux modalités fixées à l'article 1er dudit arrêté, le 
port d'un masque, d'une alternative en tissu ou, lorsque cela n'est pas possible pour des raisons 
médicales, d'un écran facial.

Article 1er

Le présent arrêté produit ses effets à la date de sa signature.

Il est pris sans préjudice de toute autre mesure réglementaire en vigueur dans le cadre de la lutte contre la 
propagation du coronavirus COVID-19.

Article 2

Copie du présent arrêté est transmise pour information et dispositions;

- à Monsieur le Chef de Corps de la Police locale;

- aux directions des différents réseaux d'enseignement établis sur le territoire de la Ville;

- aux responsables des Services communaux concernés.
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